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---------- 
à l'amendement n° 3 rect. du Gouvernement 

---------- 
 

APRÈS L'ARTICLE 3 
 

Compléter l’alinéa 12 de cet amendement par les mots : « , ainsi que pour l’accès aux 
conventions de reclassement personnalisées prévues à l’article L. 321-4-2 du code du travail. » 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Sous-amendement complétant les dispositions s’appliquant aux contrats première 
embauche en cas de plan de licenciements économiques. 

 

 

 

 

 

 

 

 


